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Chammas & Marcheteau conseille Iris Capital dans la levée de fonds de  

40 millions d’euros de Yubo 

____________________________ 

Chammas & Marcheteau a conseillé Iris Capital dans le cadre de la levée de fonds de 40 

millions d’euros de Yubo, aux côtés d’un nouvel investisseur, Gaïa Capital Partners et des 

investisseurs historiques Idinvest Partners, Alven Capital et Sweet Capital. 

Chammas & Marcheteau avait déjà conseillé Iris Capital lors de son entrée au capital de Yubo 

en décembre 2019 (levée de fonds de 11,2 millions d’euros). 

Yubo est un réseau social français lancé en 2015, revendiquant déjà 40 millions d'utilisateurs 

entre 13 et 25 ans dans le monde. Ce réseau social s'adresse aux jeunes de 13 à 25 ans, et 

leur donne la possibilité de créer ou de participer à des groupes de discussions par thèmes, 

et de se rencontrer. Yubo a connu une croissance accélérée ces dernières années, centrée 

sur des pays anglophones (Etats-Unis, Royaume-Uni, Australie, Canada), et se développe 

aujourd'hui dans d'autres zones, dont la France et l'Amérique Latine. Cette seconde levée de 

fonds permettra d’accélérer son développement, en particulier en Asie.  

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Denis Marcheteau (associé) et 

Romain Penloup (avocat). 

____________________________ 
 
A propos d’Iris Capital 
Iris Capital est un fonds européen de capital-risque dédié à l’économie numérique. Depuis sa 
création en 1986, l’équipe d’Iris Capital a déployé plus de 1 milliard d’euros dans plus de 300 
sociétés. Iris Capital fournit un support actif aux sociétés de son portefeuille en s’appuyant sur 
son expertise sectorielle forte et sur son réseau, et dispose de bureaux à Paris, Berlin, San 
Francisco, Tel Aviv, Dubaï, et Tokyo. 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats, accompagne les entreprises et les fonds 
d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France et à 
l’international. Fort de 40 spécialistes du droit des affaires, dont 11 associés, il propose à ses 
clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et Services Financiers, 
Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de l’Information, Restructuration 
et Retournement ainsi qu’en Droit Social.  


